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Guide de la gestion sonore des lieux de diffusion et de 
pratique de musiques amplifiées, à destination des 
professionnelles et professionnels.

Dès le début du XXe siècle, l’augmentation de la puissance
d’amplification des instruments a permis d’atteindre un
nombre exponentiel d’auditeurs et d’auditrices, et a favorisé 
le développement de nouvelles esthétiques musicales. 
Cette amplification qui ne cesse de faire vibrer le public des
concerts, ainsi que les musiciennes et les musiciens sur 
scène est pourtant une véritable source de risques pour la 
santé auditive des personnes impliquées.

L’association AGI-SON expose les bases théoriques (histoire, 
notions d’acoustique, physiologie de l’oreille) qui permettent 
d’explorer le vaste sujet de la gestion sonore des musiques 
amplifiées et tous ses enjeux sanitaires, artistiques et socié-
taux. Le décryptage des textes légaux clarifie également les 
responsabilités de chacun et chacune. Le guide apporte à 
celles et ceux qui conçoivent les lieux de diffusion, les dirigent, 
y travaillent ou y jouent, des clés pour une gestion sonore
maîtrisée selon les différentes situations rencontrées (en lieux
clos ou de plein air). La diffusion de musiques amplifiées n’est 
pas sans conséquence pour le voisinage : ce guide se conclut
ainsi sur les bonnes pratiques à mettre en place pour tendre
vers une cohabitation de l’offre culturelle et du voisinage.
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